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Du côté du législateur…

- Entrée en vigueur de l’art. 52fbis RAVS (attribution des bonifications pour 
tâches éducatives en cas de divorce);

- Révision de la LAA: débattue par le CE lors de la session d’automne. La 
CSSS-CE ne veut pas de la possibilité de prolonger le délai de carence;

- Révision de la LPGA: mise en consultation cet automne;

- Assurance-invalidité: poursuite des réflexions. Efforts de la prochaine 
révision concentrés sur:
• Enfants souffrant d’une infirmité congénitale ou de troubles du 

développement;
• Enfants et jeunes souffrant de troubles de l’apprentissage ou du 

comportement et jeunes assurés atteints de maladies psychiques;
• Les adultes souffrant de maladies psychiques;
• Coordination des acteurs de la réadaptation (lien AI – monde du travail). 

Meilleure prise en compte du travail à temps partiel,
• Rentes linéaires.



Prof. Anne-Sylvie Dupont Chaire de droit de la sécurité sociale

Du côté du Tribunal fédéral…

SPECDO (troubles somatoformes douloureux & Co): arrêt 9C_492/2014 du 
3 juin 2015

- Jusque là: caractère invalidant jugé à l’aune des critères de Foerster
(principalement existence d’une comorbidité psychiatrique d’une 
intensité et d’un durée particulières).

- Depuis lors:

• Les SPECDO sont (apparemment…) des atteintes à la santé comme 
les autres;

• Importance du diagnostic!
• Nouvelle grille d’analyse au moyens d’indicateurs…
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Du côté du Tribunal fédéral…

SPECDO (troubles somatoformes douloureux & Co): arrêt 9C_492/2014 du 
3 juin 2015

Degré de 
gravité 
fonctionnelle

Consistance 
des troubles

Invalidant??
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Du côté du Tribunal fédéral…

SPECDO (troubles somatoformes douloureux & Co): arrêt 9C_492/2014 du 
3 juin 2015

Gravité 
fonctionnelle

Consistance 
des troubles

Atteinte à la santé

Troubles de la personnalité

Contexte social (PAS les facteurs 
bio-psycho-sociaux!!)

Diagnostic

Succès traitements/réadaptation
Comorbidités

Limitations 
identiques 
dans tous les 
domaines de 
la vie

Cohérence de 
l’attitude de 
l’assuré
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Du côté du Tribunal fédéral…

SPECDO (troubles somatoformes douloureux & Co): arrêt 9C_492/2014 du 
3 juin 2015

- Depuis…

- Arrêt 9C_899/2014 du 29 juin 2015: «est-ce que les douleurs exprimées 
sont compréhensibles?» = peut-on prouver la majoration des plaintes?

- Arrêt 9C_173/2015 du 29 juin 2015: imputation d’un manque de volonté 
de l’assuré… ou la véritable intention du TF..
«Diese die Diagnose ausschliessende Einschätzung weist darauf hin, dass der
Gutachter dem Beschwerdeführer angesichts von doch noch vorandenen
Ressourcen eine gewisse Eigenanstrengung zur Milderung des Leidens zumutet.
Dass – nicht nur krankheitsbedingte – völlig passive des Beschwerdeführers in
allen Bereichen ist auffallend und wird von den Gutachtern durchwegs als
inadäquat bezeichnet…»… et donc négation de la présence d’un diagnostic
pertinent!!!
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Merci pour votre attention!


